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Direæion Départementale des Territoires et de la Mer
Service Eau et Nature

Unité Nature

Arrêté du 2 3 !utt{ ?t?:

portant fixation de la liste, des périodes et des modalités de destruction

des animaux susceptibles d'occasionner des dégâu (3'groupe)

pour la campagne cynégÉtlqu e 2O22'2O2?

La Préfète de la Glronde

VU le code de l,environnement et notamment les articles L.4278,M21-29 à R421-32, R427-6 àR427'28

et R428-19;
VU le décret no ZüZ-4OZdu 23 mars 2Ol2 relatif aux espèces_ d'animaux classés nuisibles;

VU l,arrêté du 1er août 1g86 modifié relatif à divers piocédés de chasse, de destruction des animaux

nuisiUles et à la reprise du gibier vivant dans un but de repeuPlement ;

vu l,arrêté du g février 2oî3 modifiant l'arrêté du 3 avril2otz pris pour.l'application de l'article R.4274

du Code de l,environn"."nt et fixant la liste, les pérÎode-s et tes modalités de destruction des animaux

Jàtpg""r sus'ceptibles d'être classées nuisibles par arrêté d.u.préfet;
üù-frrréie au à juiltài iôrs pris pour apptication de l'articlà R.427-6 du code de l'environnement et

fixant la liste, les péiiodes et ies modalitëj ae destruction des espèces non indigènes d'animaux classés

nuisibles sur l'ensemble du territoire métropolitain;
VU l,arrêté du 2 novembre 2O20 relatif au piégeage du sanglier,

vu l,arrêté prete*oial to,rt-t désignation-del membres ae la commission départementale de la

chasse et de la faune sauvage ;
VU l,avis favorable de la commission départementale de la chasse et de la faune sawaBe - formation

G"i"iire" « espèces susceptiblî_d'occasionner des dégâts » du 18 mai2022't

üU l".ontrltation du public du 25 maï au 14 juin 20221

CONS;DÉRANT les risques pour ta sécurité publique engendrés par le développement de la population

de sangliers en Gironde ;
ËôËi'DÈRAù1Èr Jon..-"ges importants pouvant être occasionnés aux activités agricoles (notam-

ment sur vignes et céréales) par les-lapins de garenne et les.sangliers ;

êàftifiÉRî1ri ta 
"onzuÈâtfun 

du pùulic du-2s mai au 14 juin zozzau cours de laquelle aucune obser-

vation n'a été recueillie ;

SUR proposition de monsieur le directeur départementat des territoires et de la mer de la Gironde ;

ARRÊTE

Article premler : Les espèces susceptibtes d'occasionner des dégâts,- au sen§ de l'arrêté du 3 avril 2012

modifié, sur l,ensembte du département de la Gironde pour lJpériode du 1er juillet 2022 au 3o juin

2O23 sont les suivantes :

-[apin de garenne (Oryctolagus cuniculus),
-Sanglier (Sus scrofa).
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)esüuction à tir
Espèces concernées Tvoes de formalité Période d'autorisation

Lapin de garenne
{utorisation individuelle déli-
rée par.le Préfet

Ju 15 âoOt 2022à l'owerture générale de la
;hasse et de la ferméture générale de la chasst
tu 31 mars 2023

ianglier
{utorisation individue! le déli,-
rée oar le Préfet

)e la fermeture générale de la chàsse au 31
nars 2023

Article 2 : Les périodes et modalités de destruction à respecter sont décrites ci-après :

(*)Le lapin de garenne peut également être capturé à l'aide de bourses et de furets toute !'année.

Article 3 : En application du code des relations du public avec l'administration et du code dejustice ad-
ministrative, la présente décision peut être déférée âu tribunal administratif de Bordeau& dans un délai
de deux mois à compter de sa date de publication au recueil des actes administratifs .

Le tribunal administratif peut être saisi par l'application informatique « télérecours citoyens » acces-
sible par le site internet wulw.telereÇours.fr.

Article 4 : Le secrétaire général de la préfecture, le directeur départemental des territôires èt de la mer,
le lieutenànt-colonel chargé du groupement de gendarmerie de la Gironde, le chef de service départe-
mental de l'offce frangais de la biodiversité, le dlrecteur de l'agence Landes nord-Aquitaine de l'office
national des forêti, le président de la fédération départementale des chasseurs de la Gironde et les
gardes de chasse particuliers sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent ar-
rêté quisera publié dans le recueil des actes administratifs de ta préfecture de la Gironde.

Bordeaux,le 2 3 J[Jlltl Iû22

La préfète

nardéléggtfum'
; sénéml

tiégeage

Espèces concernées Type de piège autorisé Conditions particulières

Lapin de garenne*

îère catégorie

,iégeable toute l'année.

.es cages-pièges de.lère câtégorie placées sur
es abords des cours d'eaux et bras morts, ma-
'ais, canaux, plans d'eaux et étangs,jusqu'à la
listance de 200 mètres de la rive doivent être
nunies d'un dispositif permettant aux fe.
nelles de vison d'Europe de s'échapper d,avril
r juillet inclus, durant la période de gestaüon
lt d'allaitement.

)e dispositif consistera en une ôwerture de
:inq centimètres par cinq centirnètres située
iur la partie supérieure de la cage, qui pourra
ltre obturée les autres mois de l'année.

.'utilisation de gaz toxique ou explosif (type u Rodénator ») injecté dans lei
erriers est interdite.
,'utilisatlon d'appâts empoisonnés est interdite.

Sanglier 1ère catégorie

iur proposition du président de la FDCG et sur
r utorisation préfectora le i ndivid uelle déliwée
lans les conditions de l'arrêté du 2gjanvier
!007 relatif au piégeage des animaux classê
ruisibles

Christophe ELdU PAYRAT


